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Mesdames, Messieurs,

Les dispositions du décret n° 63-993 du 1er octobre 1963 modi
fiant le tarif des droits de douane d'importation sur les raisins
secs et les vins en provenance de la Grèce s'inscrivent dans le
cadre des relations économiques créées entre le Marché commun
et la Grèce par l'Accord d'association du 6 décembre 1961 .

Afin de renforcer les courants d'échanges commerciaux entre
la Communauté économique européenne et la Grèce , le Conseil
des Ministres de la C. E. E. a pris, le 30 juillet 1963, deux décisions
tarifaires : l'une concerne les importations dans la C. E. E. de
vins helléniques, l'autre celle des raisins secs .

Les décisions du Conseil des Ministres reposent sur trois séries
de dispositions annexées à l'Accord d'association du 6 décembre
1961 :

— le Protocole n° 14 concernant les exportations helléniques de
vins, de raisins frais, de moûts de raisins frais mutés à l'alcool ;

— le Protocole n° 17 concernant les importations de raisins secs ;

— le Protocole n° 6, paragraphe 3, qui dispose qu' « au cas où,
après l'entrée en vigueur de l'Accord, le rythme des démobilisa
tions tarifaires et contingentaires entre les Etats membres est
accéléré, cette accélération est étendue à la Grèce. Le Conseil
d'association fixe les modalités d'un effort parallèle de la
Grèce ».

1° Le régime des importations de raisins secs dans la C. E. E.

L'article premier du décret n° 63-993 du 1er octobre 1963
prévoit que les taux des droits applicables aux raisins secs importés
en emballages d'un poids inférieur ou égal à 15 kilogrammes sont
fixés à 6,8 % à l'égard des Pays tiers et à 1,5 % pour les membres
de la C. E. E. ; ce droit sera progressivement réduit à 1 % le
1er janvier 1965 et à 0,5 % le 1er janvier 1966 .
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Ces décisions correspondent à l'insertion dans notre législation
douanière nationale de la décision du Conseil des Ministres pré
voyant que, pour les raisins secs importés, le droit de douane
serait fixé :

— jusqu'au 31 décembre 1964, à 30 % du droit de base ;
— au 1er janvier 1965, à 20 % du droit de base,
— et au 1er janvier 1966, à 10 % du droit de base.

2 Le régime des importations de vins en provenance de la Grèce.

Dans le Protocole n° 14, annexé à l'Accord d'association du
6 décembre 1961 , certaines dispositions prévoyaient que la Répu
blique française et la République italienne étaient prêtes à ouvrir
un contingent tarifaire au profit des vins grecs. Ce contingent a
été fixé à 5.000 hectolitres pour l'année 1963 : il n'est donc pas sus
ceptible de concurrencer notre production nationale .

La décision du Conseil des Ministres du 30 juillet 1963, reprise
dans l'article 2 du décret n° 63-993 du 1e octobre 1963, a prévu
que le droit prélevé sur les importations de vins serait égal à la
moyenne arithmétique du droit appliqué aux importations origi
naires des Etats membres de la C. E. E. et du droit appliqué aux
importations des Pays tiers non associés à la Communauté .

Telles sont les deux séries de décisions prises par le Conseil
des Ministres de la C. E. E. et introduites dans notre législation,
selon la procédure définie par le Code des douanes.

Bien que modifiant les droits de douane sur des produits
agricoles et alimentaires au sens où l'entend l'article 30 de la loi
d'orientation agricole , le Gouvernement est habilité à agir dans
le cadre de la procédure habituelle du Code des douanes sans
l'autorisation préalable du Parlement, puisqu'il s'agit d'une mesure
douanière prise en exécution d'un traité dûment ratifié.

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commission des
Affaires économiques et du Plan vous propose de voter, sans
modification, le projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale,
dont le texte est ainsi conçu :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 2®, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Le décret n° 63-993 du 1er octobre 1963, qui a modifié le tarif
des droits de douane d'importation, est ratifié.

Nota. — Voir le document annexé au numéro 554 (Assemblée Nationale, 2* législature).


